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invalidité dans le cas d'un divorce

Par haldorac, le 24/08/2009 à 15:23

je voudrai savoir si en cas de divorce,un des deux conjoints peut 
faire jouer son invalidité qui a permis à l'assurance de régler
les mensualités du pavillon etant marié sous le régime de la communauté merci pour la
réponse
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